
L'indépendance, notre ADN…

Un seul parti : le « parti-pris » des agents.
FO3 assume un positionnement strictement apolitique.

Notre syndicat n’est inféodé à aucun parti ni à aucune idéologie partisane, et se tient à 
l’écart des jeux et postures politiciennes. 
Cette indépendance n'est pas un slogan : c'est notre ADN. Elle garantit une parole libre, 
des positions cohérentes et des actions guidées uniquement par les réalités du terrain. 
Nous ne défendons ni une majorité, ni une opposition, ni une idéologie : nous défendons 
les femmes et les hommes qui font vivre chaque jour les services publics.

Des agents à défendre, pas une doctrine.
Chez FO3, les préoccupations des agents passent avant les discours.

Nos revendications s'appuient sur les difficultés concrètes rencontrées dans les services : 
conditions de travail, rémunération, déroulement de carrière, santé au travail, 
reconnaissance professionnelle, respect des droits statutaires et amélioration du service 
public.

Chaque dossier est étudié avec pragmatisme, objectivité et détermination, dans le seul but
d'obtenir des solutions efficaces et durables.

Une représentativité au service de tous.
FO3, la seule organisation syndicale de la Ville de SAINT-ETIENNE à être 
représentative dans les trois catégories : A, B et C.

Être la seule organisation syndicale représentative dans les catégories A, B et C 
est une responsabilité que FO3 assume pleinement et nous permet de défendre 
l'ensemble des agents, quels que soient leur cadre d'emploi, leur métier ou leur niveau de 
responsabilité.

Cette représentativité traduit la confiance accordée par les agents et nous engage à 
défendre chacun avec la même exigence, sans distinction.

Ensemble, notre voix porte plus loin
FO3 est convaincu que la force du collectif est le meilleur rempart pour défendre les droits
de chacun. 

C’est par l’union, le soutien mutuel et la mobilisation collective que les revendications 
individuelles peuvent être entendues et entérinées durablement. Chaque victoire collective
renforce les droits individuels.


